

CHARTE DE LA FAMILLE D’ACCUEIL

L’association s’engage à :
· accueillir et considérer la famille d’accueil comme un collaborateur à part entière
· lui donner une information claire sur l’association, ses objectifs et sur l’animal accueilli
· lui fournir l’alimentation et la prise en charge médicale nécessaires au quotidien des animaux accueillis appartenant à l’association
· chercher un adoptant dans les meilleurs délais pour l’animal
· assurer la formation de la famille d’accueil et son accompagnement par un responsable compétent
· l’aider à s’insérer et s’épanouir au sein de l’équipe
· transmettre à la famille d’accueil dans un délai de 7 jours à compter de la remise de l’animal  un certificat vétérinaire 

La famille d’accueil s’engage à :
· effectuer une période d’essai définie avec l’association, accepter ses principes et se conformer à ses objectifs
· offrir à l’animal toutes les conditions environnementales, physiologiques et affectives à son bien-être dans le respect de ses impératifs biologiques
· héberger un ou plusieurs animaux quelques heures ou en attente d'adoption, selon les modalités définies avec l’association (pas plus de 9 animaux de plus de 4 mois toute espèces confondues en comptant les siens)
· leur prodiguer tous les soins nécessaires (alimentation, administration éventuelle de médicaments),
· leur consacrer suffisamment de temps et d'amour pour les sécuriser, les rééquilibrer, leur réapprendre la vie en famille, garder ces animaux parfois suffisamment longtemps pour s'attacher à eux et savoir s'en séparer le moment venu
· ne pas donner, vendre ou faire adopter l’animal qu’elle a en accueil sans accord préalable, contractuel et obligatoire de l’association.
· recevoir les personnes susceptibles de les adopter (l'adoption au nom de l'association    -- contrat d'adoption),
· En cas de perte , de maladie ou de décès , la famille doit prévenir l’association dans les 24 heures
· suivre régulièrement les actions de formations proposées.
· La famille relais s’engage à communiquer à l’association tout changement d’adresse préalablement à son déménagement
· Posséder une assurance responsabilité civil 
Conformément aux articles 1243 du code civil, la famille relais est responsable des dommages causés par l’animal qui est sous sa garde. La famille relais fourni le justificatif d’une assurance responsabilité civile à cet effet

Les informations relatives à vos données personnelles sont enregistrées dans un fichier informatisé par l’association pour assurer le suivi et le placement des animaux dans le cadre de ce contrat. Elles sont destinés à usage interne mais sont également communiqués à l’I-CAD dans le cadre des formalités liées au changement de détenteur provisoire exigées par la loi. Elles sont  conservées pendant la durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités précitées.
Ces informations serviront également à vous adresser des sollicitations de la part de notre association si vous y consentez:
J’accepte :  𑇐 OUI  𑇐 NON 

Fait en deux exemplaires à ………………………………………………… le …………………………..

Signature de l’association :	Signature de la famille d’accueil :

Représenté par : …………………………………..	Nom et Prénom : …………………………………
Téléphone : ………………………………………..	Adresse : …………………………………………..
Mail : ………………………………………………..	………………………………………………………
Téléphone : ………………………………………..
Mail : ………………………………………………..
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